
COMMUNE  D'ORAISON

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

SEANCE  ORDINAIRE  DU  29 MARS  2022

Le  Conseil  Municipal  légalement  convoqué,  s'est  réuni  le  29  Mars  2022  à 19h,  dans  la  salle  du

conseil  municipal,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Benoît  Gauvan,  Maire  d'Oraison.

Nombre  de  Conseillers

En  exercice  : 29

Présents  : 21

Pouvoirs  : 7

Suffrages  exprimés  : 28

Date  de  la  convocation  : 14/03/2022

Etaient  présents  : Tous  les  membres  en exercice  sauf  :

Mme  Marie-Thérèse  Martinon  pouvoir  à Mme  Michèle  Saez

Mme  Dominique  Feraud  pouvoir  à Mme  Vanessa  Dominici

M. Eric  Vigneron  pouvoir  à M. Frédéric  Amaral

Mme  Nathalie  Ballot  pouvoir  à Mme  Angélique  Bonnafoux

M. Julien  Gozzi  pouvoir  à M. Thierg  Sedneff

Mme  Eva Teicbmann  pouvoir  à Mme  Valérie  Brennus

M. Olivier  Laurent  pouvoir  à Mme  Isabel  Gamba

Secrétaire  de  Séance  : Mme  Catherine  Bolea
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Réuni  sous  la présidence  de Monsieur  Vincent  Allevard,  délibérant  sur  le compte  administratif  de l'exercice

2021  dressé  par  Monsieur  Benoît  Gauvan,  après  s'être  fait  présenter  le budget  pitif  et les décisions

modificatives  de l'exercice  considéré,  hors  de la présence  de Monsieur  le Maire.

LE  CONSEIL  MUNICIPAL

APRES  EN  AVOIR  DELIBERE,

A  L'UNANIMITE

*  DONNE  ACTE  de la présentation  faite  du compte  administratif  lequel  peut  se résumer  selon  le

tableau  joint.

*  CONSTATE  les identités  de valeur  avec  les indications  du compte  de gestion.

*  APPROUVE  le compte  administratif  du  budget  caveaux  2021.

Ainsi  fait  et délibéré,  les  jour  mois  et an  que  ci-dessus.

Pour  Copie  Certifiée  Conforme.

Le  Maire,

Benoît  Gauvan

AetcNteoptl.uflbélilée,:Affiché IOC -OLt .2_oî2,

La présente déhbération peut fairel'ob)et,  dans xm délar de deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux axprès du
Trrbunal Admrmstrald' de Marseille ou d'un recours gracrexrx axrprès de la conmume, étant précrsé que celle-ci drspose alors d'un délar de
deux  mois  pour  répondre.

Un silence  de deztv: mois  vaut  alors  décrsion  rmplicite de rejet.  La décisioïi  ainsr  prrse,  qu'elle  sort  expresse  ou rmplrcrte, pourra  elle-même  être

déférée à ce même tribunal adnumslratif  dr:ms wi débr de dexix mors.



Budget  caveaux

Résultats  exercice  202'1

DEPENSES RECETTF.S

i REALISATIONS DE
, L'EXERCICE  (î)

Section d'exploitation 21 004,33 21 004,33

Section d'investissement

REPORTS  DE
L'EXERCICE  2020  (2)

, Report en section

d'exploitation  (002)
0,28

Report en section

d'investissement  (ooi)

TOTAL

(ré,alisations + reports)
21 004,33 21 004,61

RESULT  ATS DE
CLOTURE

Section d'exploitation -l 0,28

Section d'investissement

RESTES  A REALISER
A REPORTER  EN 2022

(31

Section d'exploitaiion

Section d'investissement

RESULTAT
CUMULE

Section d'exploitation 21 004,33 21 004,61

Section d'investissement

TOTAL CUMULE 21 004,33 21 004,6'1

Besoin  de financement  (1068)

RESULTATA
REPORTER

EN 2022

Section d'exploitation 0,28

Section d'investissement


